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ACCORD-CADRE DE COOPERATION ENTRE LA COMMISSION AFRICAINE DE 
L'AVIATION CIVILE ET LA COMMISSION DE LA CONCURRENCE DU COMESA 
CONCERNANT LA COOPERATION, LA COLLABORATION ET LA COORDINATION 
EN MATIERE DE CONCURRENCE ET DE PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
DANS LE DOMAINE DE L'AVIATION CIVILE 

I. La Commission Africaine de l'Aviation Civile, l'Organisme d'execution de la 
decision relative a la mise en ceuvre de la Declaration de Yamoussoukro 
concernant la liberalisation de l'acces aux marches du transport aerien en Afrique 
(ci-apres designee comme « Decision de Yamoussoukro») et du Marche unique 
de transport aerien en Afrique ( « SAA TM ») etablie en vertu de !'article 9 de la 
Decision de Yamoussoukro, et dont l'adresse de signification ou de notification 
des documents aux fins du present accord, est Route de l'Aeroport Militaire 
Leopold Sedar Senghor, BP : 8898 Dakar, au Senegal, d'une part; (ci-apres 
denommee « la GAF AC ») 

ET 

II. La Commission de la Concurrence du COMESA, une Agence regionale de la 
concurrence etablie par le Reglement du COMESA Relatif a la Concurrence, 
adopte en vertu de !'article 55 du Traite portant creation du Marche Commun de 
l'Afrique Orientale et Australe (« COMESA »), qui a ete publie au Journal officiel 
du COMESA, Vol. 9, N°. 2, en tant que decision N°. 43 de /'Avis N°. 2 de 2004, et 
dont l'adresse de notification est Kang'ombe House, 5th Floor, P.O. Box 30742 
Lilongwe 3, au Malawi, d'autre part; (ci-apres denommee « la CCC») 

La CAFAC et la CCC, denommees collectivement ci-apres « les Parties». 

CONSIDERANT les dispositions de !'article 3, paragraphe 1, de l'Acte constitutif de 
l'Union africaine adopte a Durban, en Afrique du Sud, le 10 juillet 2002, relatives a la 
coordination et a !'harmonisation des politiques entre les Communautes economiques 

regionales ( « CER ») en vue de la realisation progressive des objectifs globaux de 
l'Union; 

CONSIDERANT les objectifs du Traite instituant la Communaute economique africaine, 
adopte a Abuja (au Nigeria) le 3 juin 1991 et qui est entre en vigueur le 12 mai 1994 
( « Traite d'Abuja » ), a savoir coordonner et harmoniser les politiques entre les 
communautes economiques existantes et futures en vue de la mise en place progressive 
de la Communaute et !'integration des economies africaines; et dans le but, entre autres, 
de tirer des avantages mutuels, de coordonner et d'integrer les politiques pour le 
developpement social et economique de l'Afrique, plus particulierement dans le domaine 
de !'aviation civile ; 
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CONSIDERANT les dispositions de !'article 55 c;lu Traite portant creation du Marche 
Commun de l'Afrique Orientale et Australe, en date du 5 novembre 1993 ( « Traite du 
CO MESA » ), dans lequel les Etats Membres reconnaissent que toutes pratiques qui 
compromettent l'objectif de liberalisation des echanges sont interdites et en vertu duquel 
le Reglement du COMESA Relatif a la Concurrence ( « le Reglement ») a ete promulgue 
en 2004 ; 

CONSIDERANT les dispositions du Reglement visant a promouvoir et a preserver la 
concurrence et la protection des consommateurs dans le Marche Commun du COMESA 
et qui, a !'article 6, a etabli la CCC avec les fonctions de surveillance, d'enquete, de 
detection, de prise des decisions ou de prise des mesures pour prevenir, interdire et/ou 
sanctionner les entreprises dont les activites restreignent de fa9on sensible le jeu de la 
concurrence dans le Marche Commun du COMESA en ce qui concerne les echanges 
commerciaux entre les Etats Membres du COMESA ; 

RAPPELANT la decision relative a la mise en oouvre de la Declaration de Yamoussoukro 
concernant la liberalisation de l'acces aux marches du transport aerien en Afrique, signee 
a Yamoussoukro le 14 novembre 1999 (« Decision de Yamoussoukro ») et ses Annexes, 
qui confere a la CAFAC la responsabilite de superviser et de gerer l'industrie liberalisee 
du transport aerien en Afrique ; de formuler et d'appliquer des regles et reglementations 
appropriees qui donnent des opportunites justes et egales a tousles acteurs et favorisent 
une concurrence saine ; et de veiller a ce que les droits des consommateurs soient 
proteges; 

RAPPELANT la Decision EX.Cl/Dec.369 (XI) de la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de !'Union Africaine portant creation de l'Organisme d'execution de la 
Decision de Yamoussoukro et confiant a la CAFAC la responsabilite de la mise en oouvre 
de !'Annexe 5 de la Decision de Yamoussoukro ( « Reglement sur la concurrence dans 
les services de transport aerien en Afrique ») et de !'Annexe 6 de la Decision de 
Yamoussoukro(« Reglement de !'Union Africaine sur la protection des consommateurs 
des services de transport aerien ») ; 

RAPPELANT les recommandations de la reunion du Groupe de Travail Ministeriel sur la 
mise en oouvre de la Decision de Yamoussoukro et la mise en place d'un marche unique 
du transport aerien en Afrique, tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) le 7 avril 2015 ; 

CONSIDERANT la Decision des Ministres africains en 2007 confiant a la CAFAC la 
responsabilite d'etre l'Agence d'execution pour la mise en oouvre de la Decision de 
Yamoussoukro et !'approbation par la Conference des Chefs d'Etat a Accra, au Ghana, 
le 29 juin 2007 ; 

CONVAINCUS de !'importance de la Politique commune de !'aviation civile (« AFCAP, 
2011 ») pour la promotion du developpement du secteur de !'aviation civile sur le 
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continent africain et le renforcement de la participation de l'Afrique dans le secteur du 
transport aerien sur le plan international ; 

RECONNAISSANT les dispositions de !'article 2 du Reglement du COMESA Relatif a la 
Concurrence portant sur l'objectif principal du Reglement, qui est de promouvoir et 
d'encourager la concurrence en empechant des pratiques restrictives du commerce et 
d'autres limitations qui perturbent le fonctionnement efficace des marches ainsi que 
d'accroltre le bien-etre des consommateurs dans le Marche Commun, et de proteger les 
consommateurs contre les comportements nuisibles des acteurs du marche ; 

RECONNAISSANT le role de la Commission de la Concurrence du COMESA en vertu 
des dispositions du Traite portant creation du Marche Commun de l'Afrique Orientale et 
Australe, date du 5 novembre 1993, et du Reglement du COMESA Relatif a la 
Concurrence de 2004 ayant pour objectif la promotion et la protection de la concurrence 
dans le Marche commun du COMESA ; en surveillant, en enquetant, en detectant, en 
prenant des decisions ou en prenant des mesures pour empecher, interdire eUou 
sanctionner des entreprises dont les activites restreignent de maniere sensible le jeu de 
la concurrence au sein du Marche Commun du COMESA en ce qui concerne les 
echanges commerciaux entre les Etats Membres du COMESA ; 

CONSCIENTS DE : 

L'article 2 de la Decision de Yamoussoukro, qui stipule que l'objectif des Reglements est 
de promouvoir et de garantir une concurrence libre et loyale dans les services de 
transport aerien en Afrique afin de developper l'industrie du transport aerien ; et !'article 
2 du Reglement du COMESA Relatif a la Concurrence, qui prevoit que le Reglement vise 
a promouvoir et a encourager la concurrence en empechant des pratiques restrictives du 
commerce et d'autres limitations qui decouragent le fonctionnement efficace des marches 
ainsi qu'a augmenter le bien-etre des consommateurs dans le Marche Commun, et a 
proteger les consommateurs contre les comportements nuisibles des acteurs du marche ; 

EXPRIMANT !'intention de favoriser la cooperation dans le domaine de la concurrence 
et de la protection des consommateurs et d'aider les Etats Parties a garantir aux 
compagnies aeriennes africaines designees des possibilites equitables, sur une base non 
discriminatoire, leur permettant de se livrer a une concurrence effective pour la prestation 
des services de transport aerien sur leurs territoires respectifs ; 

METTANT EN EXERGUE le role de la concurrence et de la protection des 
consommateurs dans la promotion d'un developpement efficace de l'economie ; 

VISANT a creer des conditions favorables au developpement des relations entre les 
Parties ; 
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SE FONDANT sur les principes d'egalite et d'une cooperation mutuellement avantageuse 

des Parties, 

PAR LES PRESENTES LES PARTIES SONT PARVENUES A L'ENTENTE 

SUIVANTE : 

ARTICLE 1 ER 

OBJECTIF 
1. L'objectif de ce Memorandum d'accord est de promouvoir la cooperation , la 

collaboration et la coordination entre les Parties dans les domaines de la concurrence 
et de la protection des consommateurs dans le domaine de !'aviation civile, y compris 
!'expansion du commerce intra-africain, la liberalisation du transport aerien et la 

protection des consommateurs. 

2. Cooperer, collaborer et coordonner dans la poursuite de : 

a) L'article 14 de la Decision de Yamoussoukro qui confere a la CAFAC le pouvoir 
d'executer ses pouvoirs et procedures en collaboration avec les "GER et les 
autorites competentes des Etats Membres. 

b) L'article 15 de !'Annexe 5 de la Decision de Yamoussoukro qui stipule que la 
CAFAC doit cooperer et echanger des renseignements avec les Autorites 
regionales de la concurrence et les autorites competentes des Etats Parties en 
ce qui concerne la mise en vigueur de la Decision. 

c) L'article 7, paragraphe 2, point d) , du Reglement du COMESA Relatif a la 
Concurrence, qui charge la Commission de cooperer avec les instances de la 
concurrence et de la protection des consommateurs des Etats Membres en 
vue de s'acquitter de sa mission relative a la promotion de la concurrence dans 
le Marche Commun. 

ARTICLE 2 
CHAMP OU PORTEE DE LA COOPERATION 

1. Les Parties conviennent de renforcer leurs relations et d'etablir une cooperation plus 
etroite, dans le cadre de leur mandat respectif, y compris, mais sans s'y limiter, dans 
les domaines susmentionnes, au moyen de : 

a) reviser, developper, harmoniser, renforcer et/ou reformer le droit regional du 
COMESA relatif a la concurrence et a la protection des consommateurs, ainsi que 
les regles et Procedures applicables de la CAFAC; 

b) echanger des informations sur les lois, les reglements, les regles, et autres 
documents dans le domaine de la reglementation de la concurrence et de la 
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protection des consommateurs, qui ne contiennent pas d'informations 
confidentielles ; 

c) sensibilisation au droit de la concurrence et de la protection des consommateurs 
dans le domaine de !'aviation civile, notamment par le partage des formations 
specialisees, dans la mesure du possible ; 

d) participation des representants d'une Partie a des evenements consacres aux 
problematiques liees a la reg lementation de la concurrence et de la protection des 
consommateurs organises par l'autre Partie ; 

e) organisation des reunions, des consultations, des ateliers et des conferences 
regionales et nationales conjoints sur des questions d'interet mutuel dans le 
domaine de la reglementation de la concurrence et de la protection des 
consommateurs ; 

f) mener des enquetes conjointes sous reserve des dispositions des lois en vigueur ; 

g) coordonner la planification du programme en ce qui concerne les evenements 
regionaux, l'echange d'informations statistiques et assurer la cooperation en vue 
d'atteindre les objectifs, la cible et le but du Memorandum d'accord ; 

h) realiser conjointement, le cas echeant, des etudes de marche, des investigations 
et des enquetes effectuees sur le marche ; 

i) tout autre domaine juge pertinent par les parties. 

Article 3 
MISE EN CEUVRE 

1. Les Parties definissent et conviennent periodiquement des programmes de travail et 
des projets qu'elles realisent conjointement. 

2. Les cooperations specifiques dans les domaines evoques a !'article 2 sont definies 
dans des Annexes ou des Appendices au present Accord, en appui au present 
Accord, et une fois signees par les deux Parties, ces Annexes ou Appendices 
deviennent partie integrante du present Accord . 

Article 4 
DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS 

1. Les Parties s'entretiennent de maniere reguliere et echangent des informations et des 
meilleures pratiques dans les domaines de la concurrence et de la protection des 
consommateurs. 
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2. Les parties conviennent de garantir la confidentialite et la protection des informations 
echangees conformement aux dispositions des lois pertinentes sur la confidentialite 
des informations echangees. 

3. Les renseignements rec;us par les Parties dans le cadre du present Memorandum ne 
peuvent etre transmis a des tierces parties qu'avec le consentement ecrit de la Partie 
qui les a divulgues. 

Article 5 
LIAISON 

1. Les points de contact designes entre la CAFAC et la CCC (ci-apres denommes 
« Secretariats ») aux fins de la coordination et la gestion du present Memorandum d'accord 
sont les suivants : 

a) Pour la CAFAC: 
Secretariat 
Commission Africaine de !'Aviation Civile / African Civil Aviation Commission 
Route de l'Aeroport Militaire Leopold Sedar Senghor / Leopold Sedar Senghor 
Military Airport Road 
B.P: 8898 Dakar, Senegal 
Tel: +(221) 33-839-93-73, Courriel: secretariat@afcac.org 

b) Pour la CCC 

Directeur et President Directeur General / Director and Chief Executive Officer 
Commission de la Concurrence du CO MESA/ CO MESA Competition Commission 
Kang'ombe House, 5th Floor 
Bolte postale 30742 / P.O. Box 30742 
Lilongwe 3, Malawi 
Tel: +(265) 1 772 466 Courriel: compcom@comesa.int 

2. Les Secretariats etablissent et maintiennent des consultations par l'intermediaire de : 

a) Echange des lettres et des documents. 
b) Visites reciproques / mutuelles. 
c) Invitations a participer a des reunions. 
d) Consultations et coordination, le cas echeant. 

Article 6 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

1. Chaque Partie supporte les coots qui lui incombent lies a la mise en ceuvre des 
dispositions du present Memorandum d'accord, sauf si les Parties en ont convenu 
autrement d'un commun accord. 
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2. Pour certaines activites, les Parties peuvent contribuer conjointement a l'effort de 
cooperation, de collaboration et de coordination et peuvent egalement convenir de 
partager des ressources. 

3. Si un echange des fonds s'avere necessaire, determine d'un commun accord entre les 
Parties, celles-ci precisent par ecrit la maniere dont l'activite est financee, le plafond 
du cout total de l'activite, tout accord de partage des coats applicable, les accords 
monetaires et une estimation de la valeur de tout type de contribution non financiere 
relatif a l'activite. 

4. Toutes les activites menees dans le cadre du present Memorandum d'accord sont 
subordonnees a la disponibilite des fonds appropries, des ressources necessaires et 
du personnel provenant de chaque Partie. 

Article 7 
CANAUX DE COMMUNICATION 

Les communications entre la CAFAC et la CCC sur toutes les questions relatives au 
present Memorandum d'accord sont canalisees par l'intermediaire de leurs Secretariats 
respectifs. 

Article 8 
SUIVI ET EVALUATION 

Chaque partie convient de mener a bien une suivie et une evaluation de la mise en ceuvre 
du present Memorandum d'accord et de ses Annexes et Appendices, et de mettre a 
disposition un rapport sur l'etat d'avancement des travaux au mois de decembre de 
chaque annee. A cette fin, la CAFAC et la CCC devraient elaborer un programme 
d'evaluation et diffuser des informations pertinentes sur !'execution du Programme. 

Article 9 
PRIVILEGES ET IMMUNITES 

Aucun element du present Memorandum d'accord ni aucun element dans les Annexes 
ou Appendices y afferent ne sauraient impliquer une renonciation, expresse ou implicite, 
aux privileges et immunites dont jouissent les Parties en vertu de l'Accord/la Convention 
international(e) et des Lois applicables aux Parties respectives. 

Article 10 
AMENDEMENTS 

1. Le present Memorandum d'accord peut etre amende ou modifie, selon le cas, par 
consentement mutuel des deux Parties au present Accord. Chaque partie examinera 
attentivement et avec bienveillance toute proposition presentee par l'autre Partie en 
vue de modifier le present Accord en vertu du present paragraphe. 
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2. Tout amendement ou modification est formule et notifie par ecrit et dument signe par 
les deux Parties, et les instruments enoni;ant ces amendements sont annexes au 
present Memorandum d'accord et en deviennent partie integrante. 

3. La CAFAC et la CCC se reunissent tous les trois (3) ans pour examiner l'etat 
d'avancement des activites realisees conjointement. Ces reunions se tiennent soit au 
siege de la CAFAC, sis Route de l'Aeroport Militaire Leopold Sedar Senghor a Dakar, 
au Senegal, soit au siege de la CCC, qui est situe au Kang'ombe House, 5th Floor, 
P.O. Box 30742, Lilongwe 3, au Malawi, selon un principe de rotation, ou dans un 
autre lieu decide en commun accord. 

Article 11 
RESOLUTION DE DESACCORDS I REGLEMENT DE DIFFERENDS 

1. Tout desaccord concernant !'interpretation ou !'application du present Memorandum 
d'accord ou de ses Annexes ou Appendices est resolu par des consultations entre les 
deux Parties et ne sera pas renvoye pour reglement a un Tribunal, une Cour ou toute 
autre tierce partie 

2. Le present Memorandum ne constitue pas un accord international, et ne confere 
aucun droit ni ne cree aucune obligation en droit international et n'impose aucune 
obligation financiere et juridique aux Parties. 

Article 12 
DENONCIATION 

Le present Memorandum d'accord a ete conclu pour une duree indeterminee. Chacune 
des Parties peut, toutefois, a tout moment denoncer le present Accord moyennant un 
preavis ecrit d'une duree de Trois (3) mois adresse a l'autre Partie. 

En cas de denonciation par l'une ou l'autre Partie, les deux organisations prennent des 
mesures necessaires pour que cette denonciation ne soit pas prejudiciable aux projets 
en cours mis en oouvre dans le cadre du present Memorandum d'accord. 

Article 13 
ENTREE EN VIGUEUR 

Le present Memorandum d'accord entre en vigueur a la date a laquelle la derniere Partie 
y appose sa signature et devient immediatement executoire entre les Parties. 

EN FOi DE QUOI , la Secretaire Generale de la CAFAC et le Directeur et President 
Directeur General de la CCC ont dument signe le present Memorandum d'accord qui est 
etabli en deux exemplaires originaux en langue anglaise et fran9aise, chacun faisant 
egalement foi 

La depositaire du Memorandum d'accord original est la CAFAC. 
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